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ARTICLE ADDITIONNEL
APRESL'ARTICLE 25, insérer |'article suivant:
Dans un délai de trois mois a compter de la publication de la présente loi, le Gouvernement remet
au Parlement un rapport évaluant les besoins de financement des besoins non couverts et du soutien

a |’ attractivité des métiers de la politique d’ autonomie a destination des personnes en situation de
handicap et de leurs aidants.

EXPOSE SOMMAIRE
La création d’une Seme branche de la Sécurité Sociale nécessite une évaluation des besoins de
financement et notamment des besoins a ce jour non couvert (par exemple extension de la PCH a
des publics non éligibles a ce jour, évolution de la PCH, suppression des barriéres d'ages d'acces a
la PCH, manque de solutions d’ accompagnement. Investissement lié alatransformation de |’ offre.)

Il'y aurgence aévaluer les besoins en financement pour couvrir les besoins nouveaux de la
politique d’ autonomie a destination des personnes en situation de handicap et de leurs aidants.

Tel est I’ objectif du présent amendement
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